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Évolution des ressources et 
des charges prévisibles dont 

participation du Département 
pour 2025 – Orientations 

budgétaires 



Convention n° 7 - 2024-2026

 Un partenariat renforcé, afin de permettre la mise en œuvre du projet
d’établissement et des schémas directeurs.

 Une politique d’investissement dynamique liée à la mise en œuvre des
schémas directeurs.

 Des projets immobiliers structurants qui engagent au-delà de 2026,
notamment en ce qui concerne les fonctions centralisées.

 Des nécessaires ajustements de la participation du Département à la baisse en
2024 et 2025 et à la hausse en 2026.
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Évolution des ressources et des charges

Les ressources

Les principales ressources de fonctionnement : 

- Les produits du service : 970 k€
(dont carences des ambulanciers privés 460 k€ et remboursements autoroutes : 200 k€)

- Les atténuations de charges : 612 k€ (dont 238 k€ de remboursement de TICPE)

- Les contributions des communes et EPCI : 23 422 k€

- Le solde d’exécution reporté : 2 491 k€
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Les charges de fonctionnement 
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Les charges de fonctionnement 

Les autres charges de fonctionnement : 

- Les charges financières : 367 k€

- Les charges de gestion courante : 408 k€

- Les charges spécifiques : 3 k€

- Les  dotations aux provisions : 10 k€

- Les amortissements : 7 172 k€

Section de fonctionnement (dont opérations d’ordre) : 53 157 k€
(617 k€ de plus qu’au BP 2024)
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Les dépenses réelles d’investissement 



MERCI POUR VOTRE ATTENTION.


